
TRIBUNAL HIXTE DES NOUVELLES - HEBRIDES 

JUGEMENT 

Jugement N2 (B) 1/74 
du 8 mars 1974 

Audience publique du vendredi hui t mars mil neuf cent soixante
quatorze. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides seant au Palais de Justice 
a Port-Vila e"l; compose de : 

MM. 
L. CAZENDRES, Juge Frangais, President, 
D.R. DAVIS, Juga Bri tannique, 
A. SAINT-MARTIN, Aosesseur, 

en presence de N. J. BONHOTE, Procureur p.i., 
assistes de N. E. BUTERI, Greffier, 

a rendu Ie jugement suivant : 

LE TRIBUNAL MIXTE 

Vu Ie jugement NQ 12/74, en date du ; janvier 1974, par lequel Ie 
Tribunal du 1er degre de la Circonscription des lIes du Centre (1ere SUb
diVision) a condamne Ie nonnne DUBAIN Georges, ne Ie 5 janvier 1944 a Ambrym 
(Nouvelles-Hebrides), de I-Iarcel"et de Maria, chauffeur a. I' agence HERTZ, 
demeurant a. Port-Vila, a 3 mois d'emprisonnement pour conduite en etat 
d'iyresse, 2 mois d'empriso=ement pour conduite dangereuse, 2 mois d'em
priso=ement pour deli t de f!lite,- infractions prevues et reprimees par 
les articles 13, 14, 15, 46 et 47 du Reglement Conjoint NQ 4 de 1962,- et 
prononce la confusion des peines ; 

Vu ~appe1 interjete Ie 18 fevrier 1974 par Ie prevenu contre Ie 
jugement su~; 

Oui H. BONHOTE, Procureur p.i., en seo concluEions et requisitions; 

Oui l'appelant en ses moyens de defense presentes tant par lui-m~me 
que par son defenseur, Me. A. de PREVILLE 

Oui les temoins en leur deposition 

Apres en avoir df;lib9re ; 

Attendu qu'il ne resulte pas des debats preuve contre DUBAIN Georges 
d'avoir a Port-Vila, Ie 8 decembre 1973 et depuis un temps non prescrit, ayant 
caus! 1m accident corporel de la circulation, pris 1<1 fuite et omis de signaler 
l'accident dans un a61~,i d~ ?4 heures ; 

Attendu que des declaration<~ d~ 1'\ vietime, des temoins GUEPY et NANGARD, 
ainsi que du bulletin d'entree a l'hopital, on peut estimer l'heure de l'acci
dent entre 19 heures et 19 heures 15, Ie 8 decembre 1973 ; 

Attelldu que les temoins CHAUMONT Dominique et VINCONNEAU Ghislaine 
declarent sous serment que DUBAIN n'a pas quitte Ie bar "Vats" de 19 heures 
a 21 heures 15 j que Ie temoin CliA~roNT Danielle corlfirme ce fait et declare 
avoir vu DUBAIN, au cours d'une manoeuvre, heurter avec l'avant gauche de son 
vchicule Ie pilier gauche de la porte du par~ng de l'Hotel Vate ou il avait 
gare ledit vehicule ; que cet accident a vraisemblablement ete la cause des 
avarice constatees sur Ie vehicule ; 

Attendu que Ie temoin NANGARD declare sous serment avoir vu nettement 
plusieurs perso=es assises a l'arriere du vehicule auteur de l'accident ; 
qu'il est etabli que DUTIAIN, lorsqu'il a quitte l'hotel Vate, etait seul a 
bord ; 
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Attendu que Ie temoin GUEPY declare avoir cru reconnaitre DUBAIN 
au volant d'un vehicule debouchant vers 19 heures 05 de la rue de Paris 
et se dirigeant vers la rue Higginson et en direction de Tagabe ; que ce 
vehicule est certainement celui qui a heurte AUBOURG ; mais que d ',me part 
Ie temoin a seulement cru reconna1tre DUBAIN ; que d'autre part,DUBAIN 
ayant gare sa voiture dans Ie parking de l'hotel Vate quelques minutes 
auparavant, Ie temoin n'aurait pu l'apercevoir debouchant de la rue, meme 
si a l' heure indiquee, DUBAIN etai t sorti dudit parldng ; 

Attendu en consequence que, malgre les depositions tardives des 
temoins, il n'~ a pas lieu de les rejeter ; qulil existe un doute grave 
sur la culpabilite de DUBAIN en ce qui concerne Ie delit de fuite ; que ce 
doute doit beneficier a l'inculpe qui par ailleurs declare ne se souvenir 
de rien ; 

Attendu que pour les m~me raisons il ne resulte pas contre DUBAIN 
preuve d'avoir dans les memes circonstances de temps et de lieu conduit 
d'une maniere dangereuse pour Ie public; 

Mais attendu qu'll resulte des debats preuve contre lui d'avoir, 
dans lesdites circonstances de temps et de lieu, conduit un vehicule en 
complet etat d'ivresse ; 

Attendu que ce fait est prevu et puni par 16s articles 14 et 47 du 
Rcglement Conjoint N~ 4 de 1962 ; 

Attendu que DUBAIN est un delinquant primaire ; 

PAR CES MOTIFS 

En la forme, re90it DUBAIN Georges en son appel 

Au fond : 

Infirme Ie juganent NQ 12/74 du 4 janvier 1974 du Tribunal du 1 er 
degre de la Circonscription des lIes du Centre (lere Subdivision) ; 

Relaxe DUBAIN deschefs de delit de fuite et de conduite dangereuse 

Le declare coupable du delit de conduite en etat d'ivresse ; 

Le condamne a trois mois d'emprisonnement ou dix mille francs d'amende 

Lui accorde un mois pour se liberer de son IJll1ende ; 

Le condamne en outre aux de pens liquides a la somme de 133 fr.HR. 

Ainsi fait, juge et pro nonce en audience publique les jour:~ moia et 
an qoo dessus.l. 

Le Juge Britannique 

\~~ , 

:J.-~ 

Le Juge Fran98is : 

Lr Greffier: 

, : 






